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Introduction 

 
Nos organisations de travail ont intégré, depuis de nombreuses années, les échanges 

dématérialisés qui présentent des avantages indéniables : réactivité, conservation de la 

mémoire, fluidité des échanges et économies de papier notamment. Plus récemment, dans un 

souci de modernisation, d’efficacité et de sécurité, la dématérialisation des échanges entre la 

justice et ses principaux collaborateurs, ainsi que les justiciables, a fait l’objet de nombreuses 

évolutions.  

Pour autant, ces progrès en phase avec les évolutions de la société présentent des 

inconvénients majeurs. En effet, le secteur du numérique est responsable aujourd’hui de 4% 

des émissions mondiales de gaz à effet de serre (2,5% des émissions de la France) selon l’ADEME 

et la forte augmentation des usages du numérique laisse présager un doublement de cette 

empreinte carbone d’ici à quelques années.  

Aussi, dans le contexte actuel de la publication du sixième rapport d’évaluation du 

Groupe intergouvernemental d'experts sur l'évolution du climat (GIEC) qui se penche 

notamment sur les différentes pistes à suivre afin de limiter au maximum le réchauffement 

climatique et des nécessaires économies d’énergie à réaliser en cohérence avec les 

recommandations gouvernementales actuelles, il apparaît indispensable de mettre en place, 

rapidement, des actions concrètes au service de la sobriété numérique. 

Le numérique responsable peut se définir comme une utilisation plus sobre du 

numérique visant à réduire son impact sur l’environnement et les êtres humains1. 

Concrètement, il se donne pour objectif d’agir sur tout le processus, à savoir : la production et 

le recyclage du matériel ainsi que l’optimisation de l’usage des outils numériques.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                 En route vers la sobriété numérique (ademe.fr) 

                                                                                                                                      
 

 

 
1 Qu’est-ce que le numérique responsable ? | Mtaterre 

https://infos.ademe.fr/lettre-strategie-septembre-2022/a-quelles-conditions-le-numerique-peut-il-favoriser-la-transition-ecologique/#:~:text=Le%20num%C3%A9rique%20repr%C3%A9senterait%20en%202019,ADEME%2DArcep%20de%202022).
https://www.unep.org/fr/resources/rapport/sixieme-rapport-devaluation-du-giec-changement-climatique-2022
https://www.unep.org/fr/resources/rapport/sixieme-rapport-devaluation-du-giec-changement-climatique-2022
https://librairie.ademe.fr/cadic/6555/guide-en-route-vers-sobriete-numerique.pdf
https://www.mtaterre.fr/dossiers/le-numerique-responsable/quest-ce-que-le-numerique-responsable
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 L’acquisition, l’entretien et le recyclage du matériel 

Selon l’ADEME, près de 80 % des impacts du secteur numérique sont dus à la fabrication des appareils. 

 
 
 

 
 
 
  

 
 
 

 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                 

  En route vers la sobriété numérique                                                                                                                                                                                                            China-Water-Risk-Report-Rare-Earths-Shades-Of-Grey-2016-Eng.pdf (chinawaterrisk.org) 

                                                                                                                              
                                                                                   

 
 

- Privilégier l’achat de matériel reconditionné ou d’occasion. 

 

- Dans le cas de l’acquisition d’un matériel neuf, il est recommandé de se tourner vers un appareil 

économe en énergie et durable (réparable, résistant aux chocs et recyclable). Pour s’y retrouver, 

il existe des labels qui garantissent la durabilité des appareils numériques ainsi qu’un indice de 

réparabilité. Par ailleurs, l’ADEME et la plateforme Produits Durables permet aux utilisateurs 

d’être guidés dans leur choix de produits numériques (fiabilité, durée de vie, appareils pouvant 

être réparés et/ou recyclés etc…). 

 

- Réduire la quantité de matériel nécessaire au fonctionnement d’un service numérique et 

acquérir un matériel qui corresponde strictement à ses besoins. 

 

- Prendre soin de son outil informatique, notamment en appliquant strictement les consignes de 

son service informatique, l’entretenir et le faire réparer pour allonger sa durée de vie. 

 

- Utiliser, le cas échéant, la garantie légale de conformité de 2 ans qui s'applique à tous les produits 

achetés en magasin ou sur internet. 

 

- Effectuer un don de matériel fonctionnel (structures d’économie sociale et solidaire, écoles, éco-

organismes, associations par exemple) plutôt que de le jeter. 

 

- Rapporter les matériels obsolètes dans les déchèteries et les centres de valorisation pour être 

réutilisés ou recyclés. 

 

- Recycler les déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) : téléphone, ordinateur, 

imprimante, cartouche, chaîne hi-fi, télévision, jouet télécommandé, console de jeux etc.  

 
 

https://librairie.ademe.fr/cadic/6555/guide-en-route-vers-sobriete-numerique.pdf
https://chinawaterrisk.org/wp-content/uploads/2016/08/China-Water-Risk-Report-Rare-Earths-Shades-Of-Grey-2016-Eng.pdf
https://longuevieauxobjets.gouv.fr/acheter-durable/multimedia
https://longuevieauxobjets.gouv.fr/acheter-durable/indice-de-reparabilite
https://longuevieauxobjets.gouv.fr/acheter-durable/indice-de-reparabilite
https://ecoresponsable.numerique.gouv.fr/publications/guide-pratique-achats-numeriques-responsables/
https://www.produitsdurables.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/lancement-du-bonus-reparation-appareils-electriques-et-electroniques
https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/conso/droit-conso/achats-neufs-doccasion-quand-faire-jouer-garantie-legale-conformite
https://www.ecosystem.eco/donner-recycler/france
https://cartographie.ecologic-france.com/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31955
https://www.ecologie.gouv.fr/equipements-electriques-et-electroniques-deee


Cour d’appel de Limoges Pauline LEFEBVRE, cheffe de cabinet 
17 place d’Aine, 87031 Limoges Cedex                Référente régionale en matière de développement  
Téléphone : 05 87 19 33 00                 durable 
Site internet : www.cours-appel.justice.fr/limoges 

5/9 
 

L’utilisation du matériel  

 
 
 
 

                                                                                                                              Réduire sa facture d'électricité (ademe.fr) 

 

25 % des documents sont jetés 5 minutes après leur impression et 16 % des impressions ne sont 

jamais lues. Chaque salarié consomme annuellement 70 à 85 kg de papier, soit l’équivalent de 

3 ramettes par mois. Et nous recyclons moins bien au bureau qu'à la maison : seulement 20 % 

des papiers y sont recyclés, contre 41 % à la maison. 
Économies, éco-gestes, anti-gaspi : au bureau même topo qu'à la maison ! | Particuliers | Agir pour la transition écologique | ADEME 

 
- Veiller à éteindre son ordinateur, ses écrans et, le cas échéant, son imprimante et son scanner 

individuels à la fin de sa journée de travail. Il est possible d’acheter des programmateurs qui 

permettent une mise hors tension automatique et, à défaut, de nommer un référent local chargé 

de vérifier la mise hors tension de l’ensemble de ces équipements. 

 

- Veiller à éteindre les postes partagés (salles d'audience, PC multi-utilisateurs) à la fin de la 

journée de travail. 

 

- Veiller à ce que les appareils de visioconférence dits « administratifs » soient mis hors tension 

lorsqu’ils ne sont plus utilisés. 

 

- Eteindre, quand cela est possible, l’interrupteur d’alimentation de sa box internet et de sa 

télévision. 

 

- Eviter un nombre important de fenêtres, de programmes et d'onglets ouverts dans son 

navigateur et son smartphone. 

 

- Fermer ou supprimer les applications inutilisées sur son ordinateur et son smartphone. 

 

- Désactiver les fonctions de géolocalisation, wifi et bluetooth sur votre téléphone ou votre 

ordinateur quand vous ne vous en servez pas. 

 

- Optimiser ses impressions : imprimer uniquement quand cela est utile et nécessaire, encourager 

l’utilisation des signatures électroniques pour éviter l’impression systématique d’un document 

nécessitant l’apposition d’une signature, préfigurer les imprimantes en recto/verso et noir & 

blanc, diminuer les marges et les sauts de page, éviter la multiplication des images et des photos, 

utiliser comme brouillon le papier imprimé sur une seule face, préférer les copieurs 

multifonctions aux imprimantes individuelles, utiliser un code ou un badge pour récupérer ses 

impressions. 

 

- Acheter du papier à écolabels et le recycler.  

 

- Utiliser des cartouches rechargeables et/ou recyclées et recycler les déchets. 

https://lafibre.info/images/environnement/202207_ademe_reduire_facture_electricite.pdf#page=7
https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/bureau/bons-gestes/economies-eco-gestes-anti-gaspi-bureau-meme-topo-qua-maison
https://www.greenit.fr/2012/05/09/les-eco-labels-du-papier-recycle/
https://www.ecosystem.eco/fr/equipement/cartouche-imprimante
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 Le stockage des données  

 
 
 

 
 

 
 

Quelle est la consommation dans un datacenter ? - SCC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                                                                       Les data centers franciliens : un essor sous contraintes ? - Métropolitiques (metropolitiques.eu) 

 
- Privilégier, quand cela est possible, le stockage de données sur un support externe (disque dur 

externe ou clé USB par exemple) afin de ne pas les stocker sur un data center (centre de 

traitement de données). 

 

- Recourir aux supports externes pour l’enregistrement de vos données antérieures (d’une 

précédente fonction par exemple) auxquelles vous n’avez pas besoin d’accéder régulièrement. 

 

- Trier, classer et supprimer régulièrement ses données. 

 

- Nettoyer (suppression des fichiers inutiles et doublons, nettoyage de la base de registre, cookies, 

historique de navigation, etc.) régulièrement son ordinateur grâce à un logiciel de suppression 

des fichiers et enregistrements inutiles. 

 

- Veiller à ne pas enregistrer la même donnée en doublon, triplon etc. 

 

- Vider régulièrement la corbeille. 

 

- Vider régulièrement le dossier « téléchargements » de votre ordinateur et smartphone qui grossit 

à chaque fois que l’on clique sur un lien ou que l’on enregistre un fichier. 
 

- Participer au Digital Cleanup Day : journée mondiale visant à nettoyer les données numériques 

et/ou offrir une seconde vie aux équipements numériques. 
 

 

https://france.scc.com/scc-france/blog/quelle-est-la-consommation-dans-un-datacenter
https://france.scc.com/scc-france/blog/quelle-est-la-consommation-dans-un-datacenter
https://metropolitiques.eu/Les-data-centers-franciliens-un.html
https://cyberworldcleanupday.fr/a-propos.html#les-associations-co-porteuses-dans-le-monde


Cour d’appel de Limoges Pauline LEFEBVRE, cheffe de cabinet 
17 place d’Aine, 87031 Limoges Cedex                Référente régionale en matière de développement  
Téléphone : 05 87 19 33 00                 durable 
Site internet : www.cours-appel.justice.fr/limoges 

7/9 
 

L’utilisation de la messagerie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La face cachée du numérique (ademe.fr) 

 

 

  

 

 

Stocker des mails consomme de l'énergie : 30 mails inutiles durant 1 an = 222 Wh, 

soit l'équivalent d'une ampoule laissée allumée toute la journée. 9 éco-gestes à adopter au quotidien 

 

- Eviter les courriels inutiles et privilégier le contact direct et téléphonique.  

 

- Se désabonner des newsletters, publicités et listes de diffusion inutiles et installer un anti-spam. 

 

- Vider régulièrement les « éléments supprimés » de sa boîte mail ainsi que les « courriers 

indésirables ». 

 

- Nettoyer régulièrement sa boîte mail en supprimant les courriels inutiles de la « boîte de 

réception » et des « éléments envoyés ». Conserver ses courriels en supprimant les pièces jointes 

quand cela est possible. Supprimer définitivement les « éléments supprimés » de sa messagerie. 

 

- Eviter au maximum d’intégrer des pièces jointes au courriel et privilégier le renvoi vers un serveur, 

un site intranet et un site internet grâce à un lien hypertexte. A défaut, envoyer des fichiers 

compressés quand cela est possible. 

 

- Supprimer les pièces jointes dans les courriels de réponse. 

 

- Limiter le nombre de destinataires d’un courriel ainsi que les personnes qui figurent en copie et 

l’utilisation de la fonction « répondre à tous ». 

 

- Eviter les accusés de réception qui génèrent l’envoi d’un courriel supplémentaire. 

 

- Enregistrer les fichiers qui correspondent à des archives de messagerie sur un support externe 

professionnel. 

 

- N’imprimer les courriels qu’en cas de nécessité. 

 

- Remplacer la signature électronique imagée par un texte. 

https://librairie.ademe.fr/cadic/6555/guide-en-route-vers-sobriete-numerique.pdf
https://www.specinov.fr/BAO/numerique-responsable
http://intranet.justice.gouv.fr/site/eng/art_pix/desinscrire_liste_discussion.pdf
https://fr.wikipedia.org/wiki/7-Zip
https://fr.wikipedia.org/wiki/7-Zip
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La navigation sur internet 

 
 
 
 
 
 
 

Pollution numérique : du clic au déclic - Qu'est-ce qu'on fait ? (qqf.fr) 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
                                                                          

 

 

 

 

 
                                                                                                                https://archives.qqf.fr/infographie/69/pollution-numerique-du-clic-au-declic 

 

 

- Lorsque cela est possible, privilégier les connexions filaires ou wifi à la 4G/5G. 

 
- Effectuer régulièrement le nettoyage de son navigateur qui stocke toutes nos recherches via les 

cookies. 

 
- Fermer les pages web ouvertes dès que vous n’en avez plus l’utilité. 

 

- Faciliter et rendre plus efficientes ses recherches afin d’éviter l’utilisation systématique des 

moteurs de recherche : utiliser des mots clés dans ses recherches, consulter son historique, 

enregistrer les sites régulièrement consultés dans ses favoris. 

 

- Lorsque cela est possible, suivre une réunion en audioconférence plutôt qu’en visioconférence (à 

défaut, désactiver la caméra pendant une visioconférence). 

 

- Préférer télécharger une vidéo (ou une musique) plutôt que de la regarder en streaming. Il est aussi 

possible de réduire la qualité de la vidéo pour réduire son impact environnemental.  

 

- Installer un bloqueur de publicité. 

 

- Si vous devez créer un site web et/ou des services en ligne, demander au développeur d’utiliser le 

référentiel général d’écoconception de services numériques et/ou évaluer l’impact 

environnemental de votre site. 

 

 

 

Le format vidéo est de loin le plus 
consommé et regarder une vidéo en 
streaming est énergivore: à lui seul 60 % des 
flux de données mondiales et plus de 300 
millions de tonnes de CO2 par an soit 
l’équivalent du bilan carbone de l’Espagne.  

www.sobrietenumerique.com 

  

 Pour une approche frugale du numérique ! 

 

https://www.qqf.fr/infographie/69/pollution-numerique-du-clic-au-declic
https://archives.qqf.fr/infographie/69/pollution-numerique-du-clic-au-declic
https://support.microsoft.com/fr-fr/microsoft-edge/supprimer-les-cookies-dans-microsoft-edge-63947406-40ac-c3b8-57b9-2a946a29ae09
https://ecoresponsable.numerique.gouv.fr/publications/referentiel-general-ecoconception/#contenus
https://www.sobrietenumerique.com/haro-sur-la-video/#:~:text=Le%20format%20vid%C3%A9o%20est%20de,est%20ainsi%20un%20enjeu%20majeur.
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